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REPUBLIQUE DU BURUNDI 

MINISTERE DE LA .JUSTICE 

COUR CONSTITUTIONNELLE 


RCCB 64 

ARRET N° RCCB 64 DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE DU 
BURlJNDI CONSTATANT LA VACANCE DL SIEGl~ D'UN DEPUTE 
POUR CAUSE DE DECES. 

Vu la requête du Président de l' Assernblée Nationale de Transition adressée à la 
Cour Constitutionnelle en date du 6 août 2003 en vue de constater la vacance du 
siège du député BURYO Gérard; 

Vu 1<1 réception ct l'enregistrement dL' cetlL' requête au grene de la Cour en date 
du 6 <!oüt 2003 ; 

Vu l'examen de la 1l'quête en date du 26 (lollL 2n'H ~L' 'QI'~
7~yU \.~ 1 _= L. l'lU" 

Vu qu'il cette date le dos:-;ier a été pris el,t:~ ibéré par~è:~~\~t.~·.•, statuer 
comme suit : ~ .. ' ~q, , ~ 

'~h(r ./ ,. 
,CCf,;:~- -~ /(

1 . Sur la régularité de la saisine. ~u[jonn:~~~ .,./
--'~ 

Attendu qu'en matière de constat de vacance du siège d'un député, la Cour 
Constitutionnelle est saisie p:Jr une requête du Bure<IU de J'Assemblée N:Jtionalc 
de Transition ou par tout autre personne physique ou morale intéressée 
conformément à l'article 3\ de la loi n° 1/018 du 29 novembre 2001 portant 
Instauration du Parlemcnt de Transition ~ 

Attcndu qu'ell l'espèce la Cour est saisie par une requête du seul Président de 
l'Assemblée 1\ationale de Transition; 

Attendu que cependant, au vu du compte rendu de la réunion du Bureau de 
j'Assemblée Nationale de Transition tenue le 23 juin 2003, le Président de 
l'Assemblée Nationale de Transition ~1 agi sur décision du Bureau:-
()ue par COnSéqUent.. la saisine est donc r~' '/'Pllli,l:,'.n: ',' 

J~ A;lz- '~ .. 
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2 . Sur la Compétence de la Cour. 

Attendu que l'article 31 de la loi nO 1/018 du 29 novembre 2001 portant 
Instauration du Parlement de Transition donne compétence à la Cour 
Constitutionnelle pour constater la vacance: 

« Pour toutes les ClltSeS énumérées ù l'article 30, la vacance est constatée par un 
atTêt de la Cour Constitutionnelle ...... » 

Attendu qu'en l'espèce la Cour a été précisément saisie pour constater la 
vacance du siège suite au décès du député BURYO Gérard; 

Attendu que la Cour est donc compétente pour statuer sur la requête. 

3 . Ou constat dc vacau<.:c du siège du député BURYO Gérard. 

/\Uel1du que conformément ù l'article 123 de la Constitution de Transition el 
l'artick 30 de 1:1 loi 11° 1/018 du 29 novembre 2001 portant Instauration du 
Parlement cie Transition, le mandat d'un député peut prendre fin en cas de 
vacance eonstaté notamment par suite de décès; 

Attendu que le député BURYO Gérard est décédé le J 4 juin 2003 comme 
l'atteste le certillcat de décès drcs"é par un médecin habilité; 

Vu la Constitution de rn.msitiün de ia République du Burundi; 

Vu la loi n° 1/0 i 8 du i 9 décembre 2002 portant Organisation et Fonctionnement 
de la Cour Constitutionnelle ainsi que la procédure applicable devant clic; 

Vu la loi n° 1/0 18 du 29 nnvembre 2001 pOïtant l nstauratioll du Parlement de 

• 'l'ransition ; 

StatUJI1t sur requête du Président de i'Asscmbk~c Nationale de Transition; 

Après en aV01~ibélé COilf:;'émCl\l Ù la ~ -!- i? " 
! 
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Déclare la saisine régulière; 
Se déclare compétente pour constater la vacance du siège du député BlJRYO 
Gérard pour décès; 

- Constate la vacance du siège du député BURYO Gérard pour décès. 

Ainsi arrêt et rendu à Bujumbura en audience publique du 26 aoüt 2003 à 
laquelle siégeaient: Elysée NDAYE, Président du siège, Domitille 
BARANCIRA, Pascal BARANDAGIYE, Spès Caritas NIYONTEZE et Jean 
MAKENGA, membres, assistés de Irène NIZIGAiv1A, greffier. 

Membres du siège ç Président du siège 

Elvsée NDAYE
,.1Domitillc BARANCI~~:~~J ... 

Pascal BARANDAG . _.~/~ \"'> 
<, .~ 

Spès Cari tas NI YONTf'ZE'L~~\iP"":';<) 
Jean MAKE'''.......,~ 

Greffier 
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